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1\h:ssnmns 1 

Par le projet de loi qui vous est soumis, 1\1. le Ministre de la Justice demande 
qu'il lui soit alloué des crédits supplémentaires s'élevant ensemble à la somme 
de ns~û0û francs. 

Cette somme est réclamée pour rouvrir l'insuffisance de quelques allocations des 
budgets du Ministère de la Justice pour les années 1847; :1.848 et :1. 849, et 
notamment en ce qui concerne les frais de justice} les frais <l'entretien et de 
transport de mendiants et fndi9ents dont le domicile de secours est inconnu, et 
qui sont éttan9e1·s au royaume} la publièation du Moniteur, des Annales parle 
mentaires et du Recueil des lois, aù;si que les constructions dans les prisons. 

Le projet de loi a été admis par toutes les sections, toutefois en formulant 
quelques observations que nous ferons successivement connaître : 

La 1 re section, à l'unanimité , charge son rapporteur à la section centrale de 
demander que 1'1. le Ministre de la Justice fasse des efforts pour que la loi votée 
dans la session dernière, sur la réduction des frais de justice, sorte ses effets. 

Elle charge également son rapporteur de demander à 1\1. le Ministre si la somme 
de 859~000 francs pour frais de justice complète réellement toute la dépense 
de 1847. Cette demande se justifie d'autant mieux, d'après la section, que l'année 
dernière M. le Ministre ~ demandé ,.m crédit de 4001000 francs pour couvrir la 
dépense de ce service qu'il portait à 799,000 francs à cette dernière époque. 

(•) Projet de loi, n° 59. 
(') La section centrale, présidée par l\l. De LEHAYE, était composée de MM. Or LitGE, 

VA;-. ÙîE!IIPOTTE, BRU.NEAU, DE LUESEHANS, JACQUES et JULLIOT, 
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Elle fait la même observation en cc qui concerne les frais de construction et de 
réparation dans les prisons 

Elle charge enfin son rapporteur de demander à 'M. le Ministre de la Justice si 
réellement l'exercice de !847 offre un excédant. 

La 2e section charge son rapporteur d'attirer l'attention de la section centrale 
sur la question de savoir s'il ne serait pas possible de réaliser des éeonomles sur 
le chapitre des frais d'impression. 
Elle exprime en outre le vœu de voir une bonne fois mettre fin au système de 

crédits supplémentaires. 
La 5e section charge son rapporteur de demander des renseignements sur la 

somme de 5!,000 francs, portée à l'art ~, chap. X (exercice de 1847), pour les 
frais de construction et réparation dans les prisons. 
La 4,e section examine séparément les deux articles du projet et les adopte. 
Toutefois, sur l'art. 1er elle charge son rapporteur de demander à M. le Ministre 

de Ja Justice s'il compte présenter aux Chambres un projet de loi sur les enfants 
trouvés, pour lequel une commission a été instituée, laquelle lui a soumis un 
rapport. 
Sur l'art. 2 elle demande que dorénavant les frais de construction et de répa 

ration dans les prisons ne dépassent pas les limites du budget, et aient lien par 
a djudication publique. 

Elle désire savoir si le Gouvernement a payé à la Hollande des frais d'entretien 
de Belges qui, d'après la manière de voir du Gouvernement hollandais, auraient 
leur domicile de secours en Hollande. 
Elle désire égl!ement que l'on rxaminc de nouveau s'il n'y aurait pas moyen 

d'éviter les frais d'impression en double des documents, etc., et de faire un 
volume séparé du /Jlonitew· pour Jcs documents parlementaires. 

E!!fi:!., tH~ i-JJurgP ,c-,, l,.•prnrtJ?llr i1'J!•r•P1Pr dr nntJV1":;lii l'nr1,~nt;on, dn ~f;ii\"fr 
nement sur les frais qui tendent à augmenter constamment, tant pour les corn 
muucs que pour le trésor 1 en ce qui concerne l'entretien et la police des 
mendiants. 

La ~c section reconnait qu'elle ne peut se refuser i1 ]a liquidation des dépenses 
mentionnées dans le projet, mais elle fait les observations suivantes : 

Aucune explication n'étant donné, sur le chiffre de 5,000 francs, pour frais de 
voyage des membres des commissions administratives et des employés des prisons, 
elle charge son rapporteur de demander ces justifications et de voir si , en admet 
tant qu'il faille payer pour le passé, il ne serait pas possible de réduire les frais 
pour l'avenir et de se renfermer strictement dans les allocations du budget. 
Elle charge également son rapporteur de demander, 11i , en payant sur des 

réductions de certains crédits ouverts au budget de !847, l'excédant sur les 
crédits ordinaires de cc budget, dont on a fait état dans la situation générale du 
trésor, ne va pas augmenter d'autant le découvert et, dans le cas où il en serait 
ainsi , ]a section a des doutes sérieux si l'article de la loi de comptabilité, qui 
prescrit de mettre à coté de toute dépense les moyens d'y faire face, reçoit son 
application. 
la 6e section admet à l'unanimité le projet sans observation. 
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La section centrale, à l'unanimité, adopte successivement les articles du projet 
de loi. 
Passant à l'examen des observations, faites par les sections, elle exprime-le dl-sir 

formel que le Gouvernement tienne, à l'avenir, la main à la stricie exécution de 
la loi votée dans la session dernière, et destinée à diminuer considérablement les 
frais de justice. 

Un membre ayant reproduit l'argument de la ?Se section, en ce qui concerne 
l'exécution de la loi de comptabilité, un autre membre a fait observer que la même 
question a été adressée au Gouvernement dans une autre occasion et que la ré 
ponse de celui-ci fera droit à la réclamation à laquelle, par conséquent, il n'est 
pas donné suite. 

La section centrale désire connaitre I'intentlon du Gouvernement au sujet de 
la loi sur les enfants trouvés, dont il est parlé dans le rapport de la 4e section. 

Elle admet à l'unanimité le crédit demandé pour l'exercice 1847, tout en ma 
nifestant lé désir que pour les constructions et réparations dans les prisons Je 
Gouvernement ne s'écarte du système des adjudications publiques que lorsqu'il y 
a utilité évidente. 

Toutefois, elle n'entend pas exclure la faculté d'employer aux travaux ù exécuter 
clans les prisons les prisonniers eux-mêmes, de préférence à d'autres dont la 
présence parmi les détenus peut donner lieu à des inconvénients sérieux. 

La section centrale adopte encore, à l'unanimité, le crédit pétitionné pour l'exer 
cice 1848. 

En réponse aux. observations de la oc section, sur la demande <l'une somme de 
5,000 francs destinée à couvrir l'insuffisance de l'allocation nu chap. X, .art. 4, 
plusieurs membres font remarquer que les membres des commissions administra 
tives remplissent gratuitement leurs fonctions; qu'un grand nombre d'entre eux 
hèiîent !le~ ioc:tfüé~ autres '-l!~i: eelles de la situation des prisons et sont par consé 
quent obligés à des déplacements dont il est impossible de leur faire supporter les 
frais. En ce, qui concerne les employés des prisons, il ne leur est alloué que les 
frais .de déplacements extraordinaires à justifier par état. 

La demande de la o0 section n'a pas d'autre suite. 
La section centrale adopte également, à l'unanimité, le crédit démandé pour 

couvrir l'insuffisance des allocations de 1849. 
Un membre ayant reproduit les observations de la 4e section, relatives aux 

art. i9, 55 et füS (nouveau), la section centrale a chargé son rapporteur de 
transcrire dans son rapport, le résumé de la 'discussion à laquelle elle f était livrée. 

La section centrale a reconnu d'une manière générale que les frais d'impression, 
augmentent d'une manière notable. Elle pense qu'il est indispensable d'apporter 
un tempérament à ces dépenses sans cesse croissantes. 
FllP croit notamment r-n l'P nui l'OTil'f>l'ne le l'rl'rlit eétltiocné Cl\nc I' •.•••• J n p-···· -...,..._ __ !.~~ ..: - ~..l - j --- -- -i - _..,...._ ... - .... ..,... __ ,..,. ..,.....,..,. •.• .t.V ,. A"'-' ù'VU..'.) J ùl ln ] ~ uur 

frais d'impression du Moniteur, qu'il y a Heu d'examiner de nouveau s'il n'y 
aurait pas moyen d'éviter le double emploi qui résulte de l'impression des docu 
ments de la Chambre d'abord sur feuilles séparées, ensuite dans les colonnes du 
illonifeur. 

Il lui semble évident que si une combinaison pouvait être adoptée par laquelle 
le même imprimeur fut chargé des impressions des documents de la Chambre tant 
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pour la distribution aux membres que pour les annexes aux Annales pm·le111en 
uiires, il en résulterait un double avantage, d'abord il y aurait plus de célérité 
dans leur publication au 111 onlteur, el il en résulterait une notable économie. 

La section centrale n'a pas cru devoir demander ln suppression de la publica 
tion des documents par la voie du 1'/oniteur, elle a été déterminée en cela par le 
motif que, si les membres de lâ Chambre peuvent rigoureusement s'en passer, il 
n'en est pas de même des fonctionnaires auxquels le JJlonitem· est envoyé dans 
l'intérêt des fonctions qu'ils exercent, et qui ont besoin de se pénétrer de l'esprit 
des lois qu'ils doivent appliquer, autant que d'en étudier le texte . .Mais la section 
centrale a cru qu'une amélioration pourrait être apportée dans la publication ; 
Elle consisterait à diviser le .IJloniteur en trois divisions principales, l'une contien 
drait le llonite:ur (1ouma1), l'autre les annales parlementaires, la troisième les 
documents. De cette manière il y auralt plus d'ordre dans les matières, et une 
plus grande facilité pour tous ceux qui veulent consulter les documents, el ne les 
retrouvent aujourd'hui qu'avec la plus grande peine, disséminés qu'il 'sont, dans 
plusieurs numéros des Annales. 

La section centrale appelle encore l'attention du Gouvernement sur l'augmen 
tation constante des frais d'entretien des mendiants , et surtout sur le nombre 
considérable d'étrangers entretenus aux frais de l'État. 

Le Bapporteu«, 
I>E LUESEI\lANS. 

Le Président, 
DE LEHAYE. 


